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N°2024_10_02

Adhésion au plan de lutte contre
les déchets abandonnés (PLDA)

de l'éco-organisme Citeo

Séance du 18 octobre 2024
______________________

Le dix-huit octobre deux mille vingt-quatre à 19 heures 00, le conseil
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Catherine MALAISÉ.

Présents : Catherine MALAISÉ, Claude LÉVÊQUE, Chantal WAGNER,
Brigitte GODART, Benjamin WAQUELIN, Patrick MATHIEU, Damien
LEGROS, Benoît LEBON, Jean-Michel BOSTYN, Audrey POTAUFEUX,
Jean-Noël GODIN
Absents ayant donné procuration : Jocelyne LARUE représentée par
Catherine MALAISÉ, Frédéric LEFEVRE représenté par Audrey
POTAUFEUX
Absents excusés :
Absents : Damien GOULARD, Justine MARCY-CHINCHILLA

Secrétaire de séance :  Chantal WAGNER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L.541-10 et
R.543- 53 à R.543-56
VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du
29 novembre 2016 modifié relatif à la procédure d'agrément et
portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des
emballages ménagers,
VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017
portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en
charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les
ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R.
543-65 du code de l'environnement,
CONSIDÉRANT que l’éco-organisme CITEO, en charge de la
responsabilité élargie des producteurs sur les emballages, propose aux
collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des déchets
d'emballages ménagers abandonnés une convention leur permettant
une prise en charge des coûts liés au nettoiement et à la réduction de
ces déchets abandonnés sur l’espace public, sous la forme de soutiens
financiers, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, reconductible
pour une durée de trois ans,
CONSIDÉRANT que CITEO favorise le groupement de communes dans
le cadre de cette convention de soutien avec la désignation d’une
collectivité Responsable. La gestion de ce Groupement de Communes
est formalisée par une Convention type de Groupement associée à la
convention de soutien,
CONSIDÉRANT que CITEO a confirmé que la Communauté urbaine du
Grand Reims peut adhérer à cette convention de soutien au titre de ses
compétences dans les domaines de la création, les investissements,
l’entretien et le fonctionnement d’équipements touristiques, la propreté
sur les voiries d’intérêt communautaire et l’aménagement et l’entretien
de la coulée verte,



VU l’exposé du Maire,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,

DÉCIDE

• de désigner la Communauté urbaine du Grand Reims comme
responsable du groupement de communes pour adhérer et
signer la convention de soutien avec CITEO dans le cadre de
la lutte contre les déchets abandonnés diffus sur l’espace
public,

• d’autoriser le Maire à signer la convention type de groupement
associée à la convention de soutien, désignant le Grand Reims
responsable du Groupement,

• de renoncer à solliciter un soutien auprès de CITEO, au titre
de la commune, pendant la durée de la convention de
groupement.

Le Maire,
Catherine MALAISÉ


